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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l'article L. 225-35 et le premier alinéa de l’article L. 225-64 du code
de commerce sont complétés par une phrase ainsi rédigée : « Il  assure la promotion de l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l'entreprise. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement fixe aux conseils d'administration et de surveillance une mission explicite
de promotion de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de leur entreprise,
conformément à l'intitulé et à l'esprit de la proposition de loi.


